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LISTE COMMUNALE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

Libellé de la servitude
Légende

carte
Réf. Objet

Acte instituant la
servitude

Gestionnaires

PASSAGE TRAVAUX ET ENTRETIEN DES 
COUVRAGES

A4 Cours d’eau non domaniaux
Direction Départementale des Territoires

1, rue des  Cévennes   -   73011 CHAMBERY

INTERDICTION D’ACCES AUX ROUTES EL11
Interdiction d’accès grevant les propriétaires limitrophes
de l'autoroute A430

Articles L.122-2,
L.151-3, L.152-1 et 2
code voirie routière

AREA - Direction de l’innovation, de la
construction et du développement

20 rue de la Villette  -  69328 LYON cedex 3

CANALISATION DE GAZ I3 Canalisation de transport de gaz

Arrêté ministériel du
03/08/2003

Arrêté préfectoral du
23/05/2016

GRT GAZ Région Rhône Méditerranée
33 rue Pétrequin - BP 6407

69413 LYON cedex 06

LIGNES ELECTRIQUES I4
Ligne 63 kV n° 1 Gilly - St Pierre d'Albigny - St Pierre 
d'Albigny (SNCF)

Déclaration d'utilité
publique du 28/02/1989

Réseau de Transport d’Électricité – GMR Savoie
455, avenue du Pont de Rhonne - BP 12

73200 ALBERTVILLE cedex

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 
NATURELS

PM1
Plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) de 
l'Isère et ses affluents en Combe de Savoie

Arrêté préfectoral du
19/02/2013

modifié le 23/12/2015

Direction Départementale des Territoires
1, rue des  Cévennes   -   73011 CHAMBERY

PLANS de PREVENTION des RISQUES 
TECHNOLOGIQUES

PM3 P.P.R.T. autour de l’établissement TOTALGAZ
Arrêté préfectoral du

22/04/2014

DREAL Rhône-Alpes
Unité territoriale des deux Savoie

430, rue Belle Eau – 73000  CHAMBERY

TELECOMMUNICATION - PROTECTION 
CONTRE LES PERTURBATIONS 
ELECTROMAGNETIQUES

PT1 Station réémetrice de télévision "Les Reys" Télédiffusion De France – unité de Grenoble
26, chemin de la Poterne

38100 GRENOBLETELECOMMUNICATION - PROTECTION 
CONTRE LES OBSTACLES

PT2 Station réémettrice "Les Reys" : zone de dégagement

RESEAUX DE TÉLÉCOMMUNICATIONS

PT3 Câble RG 180 02
Arrêté préfectoral du

06/06/1958
ORANGE – UI Alpes
30bis, rue Ampère

38000  GRENOBLE

PT3 Câble FO 7 tr 8 et câble FO 41

PT3 Câble fibre optique 73.243-RG

PT3 Câble 448 Chambéry-Bourg St Maurice tr.01
Arrêté préfectoral du

25/11/1977

VOIES FERRÉES T1
Domaine public ferroviaire et terrains riverains de la 
ligne St Pierre d'Albigny - Bourg St Maurice

SNCF Délégation Territoriale de l'Immobilier Sud-Est
18, avenue Georges Pompidou  -   69003 LYON

DEGAGEMENT AERONAUTIQUE T5 Aérodrome d'Albertville
Décret ministériel du

19/05/1987

AVIATION CIVILE – DGAC - SNIA
210, rue d’Allemagne  -  BP 606
69125  LYON SAINT EXUPERY

le plan des servitudes est consultable et téléchargeable sur le géoportail à l’adresse suivante :

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/500/SUP.map
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Servitudes d \'Utilité Publique
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A4-Cours d'eau passage travaux
A5-Canalisations eau et assainissement
A7-Forêts de protection
A8-Protection des bois et forêts
AC1-Mmts histo périm de protection
AC2-Sites inscrits et classés
AC3-Réserves naturelles
AR6-Champs de tir
AS1-Captages eaux potables
AS1-Périmètre protection captage
EL3-Halage et marchepied
EL4-Remontées mécaniques pistes ski
EL10-Coeur parc national
EL11-Interdictions accès routes
I1-Protect canalisations hydrocarbures
I3-Canalisation de gaz
I6-Mines et carrières
INT1-Voisinage cimetières
PM1-Plan Prev Risk Nat Inond Miniers
PM2-Installations classées
PM3-Plan Prev Risk Technologiques
PT1-Centre télécom
PT2-Télécom protec obstacles
PT3-Réseaux télécommunications
T1-Voies ferrées
T2-Téléphériques
AC1-Mmts historiques
AC4-ZPPAUP périm de protection
EL7-Alignement des voies publiques
I2-Energie hydraulique
I4-Lignes électriques
A9-Zones Agricoles Protégées (ZAP)
I4-Postes électriques
PM4-Zones de rétention d'eau
PT1- Périm protec perturb électromagn
T5-Dégagements aéronautiques
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